
LA loi de transformation de la fonction 
publique impose aux employeurs ter-

ritoriaux d'augmenter le temps de travail des 
agents à hauteur de 1607 heures annuelles. 
Cela implique la remise en cause des accords 
existants sur le temps de travail, issus de 
conquêtes plus favorables obtenues par les 
personnels municipaux (1555 h à Montreuil)

Déjà, dans de nombreuses municipalités, des 
annonces suscitent la colère des agents. Cer-
tains se sont mis en grève avec leurs syndi-
cats CGT, notamment à Paris où les agents 
se voient perdre 8 jours de congés. D'autres 
municipalités ont annoncé qu'elles n'appli-
queront pas le passage aux 1607 heures.
Sur le plan national, ces mesures représentent, 
selon la Cour des comptes, une économie 
de 57000 postes et de 800 millions d'euros!

Le 11 mars, la ville a reçu les organisations 
syndicales et s'est exprimée sur le temps de 
travail. Elle a annoncé qu'il n'y aura pas de 
retrait de congés à Montreuil et qu'il n'y aura 
pas de délibération concernant l'application 
du temps de travail à 1607 h en juin 2021, 
ni en janvier 2022 comme le prévoit la loi. 
Elle se dit prête à attendre un an de plus et 

se propose de mener un travail de concerta-
tion associant les organisations syndicales.

Par ailleurs, la municipalité anticipe déjà 
certaines dispositions de la loi de transfor-
mation de la fonction publique. Elle multi-
plie le recours aux contractuels et autres 
emplois précaires, transfère au privé, sup-
prime des postes au tableau des effectifs...

La CGT des territoriaux de Montreuil re-
vendique une politique de dé-précari-
sation afin de sécuriser la carrière des 
collègues contractuelle et vacataire !

Pour ce qui concerne l'augmentation 
du temps de travail, pas de négocia-
tion possible ni maintenant ni plus tard !

Pour la CGT, c'est pas une minute de 
plus!  Pas un jour de congé supprimé!

Nous nous joignons à l'appel de la fédéra-
tion des services publics pour un rassemble-
ment le 16 mars à 13h30 devant le ministère 
de la transformation de la fonction publique.

Montreuil le 15 mars 2021

Ni maintenant, ni plus tard,  
pas une minute de travail en plus !  

Pas un jour de congé en moins !  
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